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PROTOCOLE D’ACCORD 
Indemnisation de la société SARL ANETT UN dans la cadre de la théorie de l’imprévision 

 

Entre : 

La COMMUNAUTE DE COMMUNES SUD RETZ ATLANTIQUE, sise 2 Rue Galilée, Seiglerie 3, à 

MACHECOUL-SAINT-MEME (44270), représentée par Laurent ROBIN, dûment habilité par une 

délibération du Conseil Intercommunal en date du 10/07/2020 

Ci-après désigné la CCSRA 

 

Et : 

SARL ANETT UN, Siret 379 753 684 00016, prise en son établissement de THOUARS, dont le siège social 

est situé 2 rue de la Mairie-79100 SAINTE RADEGONDE, représentée par Monsieur MARTIN LAURENT, 

Directeur dûment habilité ; 

 

La CCSRA et SARL ANETT UN étant également ci-après collectivement désignés sous le vocable, « les 

Parties » 

Il a été rappelé et convenu ce qui suit. 

 

Préambule 

 

A l’issue d’une consultation en procédure adaptée, la CCSRA a confié à SARL ANETT UN le marché : 

location et entretien de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelles 2021-2024. 

 

Par suite, la société SARL ANETT UN a fait parvenir par lettre recommandée une demande 

d’indemnisation à hauteur de 9,85% liée au surcoût des matières premières, des fournitures, de 

l’énergie, des coûts salariaux, de transport et de lavage, en date du 25 Juillet 2022. 

 

A la suite de divers échanges, la société SARL ANETT UN a fait parvenir par courrier , les justificatifs de 

sa demande d’indemnisation. 

 

Par conséquent, il s’est instauré une discussion entre les Parties à l’issue de laquelle il a été convenu, 

d’un commun accord, de conclure ce présent protocole sous l’égide de la théorie de l’imprévision. 

 

Dans le respect des intérêts des deux Parties et après concessions réciproques, celles-ci ont décidé de 

régler à l’amiable cette demande d’indemnisation. 

 

Ceci exposé, il est convenu entre les Parties : 

 

Article 1ER : Objet du présent protocole 

 

Le présent protocole a pour objet de définir les conditions de l’indemnisation de l’entreprise dans le 

cadre de la théorie de l’imprévision et ce sur l’objet de la location et de l’entretien de vêtements de 

travail et d’équipements de protection individuelles 2021-2024. 

 

 

 

 



Article 2 : Conditions financières et concessions réciproques 

 

2.1 La Communauté de Communes s’engage à procéder au règlement des montants suivants en 

indemnisation : 

 

9.85% du total des factures de Septembre 2022 à Décembre 2022 s’élevant à 12 991.83 € HT,    soit        

1 279.70 € HT. 

Et  

6 % du total  des factures de janvier 2023 à Mars 2023 s’élevant à 7 007,38 € HT € HT, soit 420,44€ HT 

Soit au total 1 279,70 + 420,44 = 1 700,14 € HT 

 

Les montants correspondant à l’indemnisation de la société SARL ANETT UN ont été arrêtés comme 

suit : 

 

01/09/2022      2011.06 HT 

23/09/2022      2079.26 HT 

28/12/2022      2325.26 HT 

28/12/2022      2102.38 HT 

31/12/2022      1960.66 HT 

31/12/2022      2513.21 HT 

28/02/2023      2173.84 HT 

28/02/2023      2061.45 HT 

31/03/2023      2772.09 HT 

 

 

Le règlement de ce montant ( 1 700,14 Euros HT/ 2 044,17 € TTC) interviendra dans un délai maximum 

de 30 jours à compter de la date de notification du présent protocole par la Communauté de 

Communes. 

 

2.2 Compte tenu du caractère amiable de ce protocole, SARL ANETT UN renonce à réclamer à la CCSRA 

quelque autre indemnisation que ce soit. 

 

Article 3 : Délibération autorisant la signature des présentes 

 

Le représentant de la Communauté de Communes déclare être autorisé par le conseil communautaire 

à signer le présent protocole transactionnel. 

La délibération du conseil communautaire qui sera transmise au contrôle de légalité sera annexée au 

présent protocole. 

 

Article 4 : Effets du protocole 

 

Les Parties conviennent que le présent protocole vaut transaction. 

La date d’effet est fixée à la date de signature du présent protocole.  

Les Parties déclarent, chacune en ce qui la concerne, que leur consentement à la présente transaction 

est libre et traduit leur volonté éclairée.  

A ce titre, les Parties déclarent que la transaction produit entre elles les effets de l’autorité de la chose 

jugée en dernier ressort, de sorte que le présent accord ne pourra notamment pas être attaqué ni pour 

cause d’erreur de droit, ni pour cause de lésion, les Parties s’étant consenties des concessions 



réciproques, librement débattues et acceptées, et leur commune intention étant de mettre 

définitivement fin au litige les opposant. 

Les Parties déclarent que le présent protocole reflète exactement le résultat des discussions préalables 

entre elles. 

Elles déclarent avoir disposé de tout le temps nécessaire pour l’étude, la négociation et la signature de 

la présente transaction, en toute indépendance et en toute connaissance des conditions et 

conséquences de leurs engagements, et déclarent en avoir apprécié la nature et la portée.  

Le présent protocole entrera en vigueur après signature par les Parties, dûment habilitées, et 

accomplissement des formalités postérieures à la signature et nécessaires à sa prise d’effet. 

 

Article 5 : Divers 

 

Le présent protocole est établi en deux exemplaires originaux, chacune des parties reconnaissant en 

avoir reçu un. 

Les Parties s’engagent à ne donner au présent protocole d’autre publicité que celle imposée par la loi 

et les règlements ou nécessaires au respect de leurs droits. 

 

 

Fait à Machecoul-Saint-Même, en 2 exemplaires originaux dont un remis à chaque Partie. 

Le……….. 

 

 

 

Pour la CCSRA Pour la SARL ANETT UN  

Cachet / Signature : Cachet / Signature : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexes : 

Justificatifs de l’entreprise SARL ANETT UN 

Délibération du conseil communautaire 
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MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
Direction des Affaires Juridiques 

 

MARCHES PUBLICS ET ACCORDS-CADRES 

AVENANT N° 1 1 

EXE10 

 
Le formulaire EXE10 est un modèle d’avenant, qui peut être utilisé par le pouvoir adjudicateur ou l’entité adjudicatrice, dans le 
cadre de l’exécution d’un marché public ou d’un accord-cadre. 
 
 

A - Identification du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 

Communauté de communes Sud Retz Atlantique 
 

ZIA LA SEIGLERIE 3 
3 rue Galilée 

 

44270 MACHECOUL SAINT MEME 
 
 
 
 
 

B - Identification du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 

[Indiquer le nom commercial et la dénomination sociale du titulaire individuel ou de chaque membre du groupement titulaire, les 
adresses de son établissement et de son siège social (si elle est différente de celle de l’établissement), son adresse 
électronique, ses numéros de téléphone et de télécopie et son numéro SIRET. En cas de groupement d’entreprises titulaire, 
identifier le mandataire du groupement.] 
 
SARL ANETT UN 
 
2 rue de la Mairie 
 
79100 SAINTE RADEGONDE 
 
 

C - Objet du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

◼  Objet du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Reprendre le contenu de la mention figurant dans les documents constitutifs du marché public ou de l’accord-cadre. En cas 
d’allotissement, préciser également l’objet de la consultation. En cas d’accord-cadre, indiquer l’objet de ce dernier.) 
 
Location et entretien de vêtements de travail et d’équipements de protection individuelle 2021-2024 
 
 
 
◼  Date de la notification du marché public ou de l’accord-cadre : 01 juillet 2021……………… 
 
◼  Durée d’exécution du marché public ou de l’accord-cadre : .........48.............mois ou ………………… jours. 
 
◼  Montant initial du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : …………20 %………… 

▪ Montant HT : ………39 000 ………………... 

▪ Montant TTC : ………46 800……… 

 
1   Formulaire non obligatoire disponible, avec sa notice explicative, sur le site du ministère chargé de l’économie. 
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D - Objet de l’avenant. 
 

◼  Modifications introduites par le présent avenant : 
 
 
Proposition d’une nouvelle formule de révision adaptée aux circonstances du marché 
 
 
 

P=P0*[( 0.40*S/So)+(0.10*D/Do)+(0.27*E/Eo)+(0.10*G/Go)+(0.13*IPC/IPCo)] 
 
Où  S= indice du coût horaire du travail INSEE 001565185 
D = indice Détergeant INSEE 010534183 
E = indice de l’énergie INSEE 010534844 
G = indice Gazole Le Moniteur 1870 
IPC = indice Prix à la Consommation INSEE 1764291 
 
 
Les indices « o » correspondent au mois d’août 2020. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
◼  Incidence financière de l’avenant : 
 
L’avenant a une incidence financière sur le montant du marché public ou de l’accord-cadre : 
(Cocher la case correspondante.) 

 NON      OUI 
 
Montant de l’avenant : 

▪ Taux de la TVA : …………………… 

▪ Montant HT : ………………………... 

▪ Montant TTC : ……………………… 

▪ % d’écart introduit par l’avenant : ………… 
 
Nouveau montant du marché public ou de l’accord-cadre : 

▪ Taux de la TVA : …………………… 

▪ Montant HT : ………………………... 

▪ Montant TTC : ……………………… 
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E - Signature du titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 
 

Nom, prénom et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature Signature 

MARTIN Laurent, directeur   

   

   

   

   

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 
 

F - Signature du pouvoir adjudicateur (ou de l’entité adjudicatrice). 
 

Pour l’Etat et ses établissements : 
(Visa ou avis de l’autorité chargée du contrôle financier.) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 A : Machecoul-Saint-Même… , le ………………… 
 

Signature 

(représentant du pouvoir adjudicateur ou de l’entité adjudicatrice) 
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G - Notification de l’avenant au titulaire du marché public ou de l’accord-cadre. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Date de mise à jour : 25/02/2011. 

◼  En cas de remise contre récépissé : 

Le titulaire signera la formule ci-dessous :  
 
 « Reçue à titre de notification copie du présent avenant » 
 
 A …………………………….……, le ……………………….. 
 
 Signature du titulaire, 
 

◼  En cas d’envoi en lettre recommandé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du marché public ou de l’accord-cadre.) 

◼  En cas de notification par voie électronique : 

(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du marché public ou de 
l’accord-cadre.) 
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